
 

 
 

MINISTERE DE L'INTERIEUR, 
DE L'OUTRE-MER 

ET DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
Paris, le 26 MAI 2008 

 
 

Le Ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des  
Collectivités Territoriales 
 
A 
 
Mesdames et Messieurs les Préfets de Département 
Monsieur le Préfet de Police 

 

 
OBJET : Raccordements des centres de supervision urbaine aux services de police et de  
  gendarmerie et conditions d’attribution du Fonds Interministériel de Prévention de la  
  Délinquance en matière de vidéoprotection. 
 
P.J.       : 2 
 
 
 
 L’un des volets du plan de développement de la vidéoprotection que j’ai lancé en 

octobre dernier porte sur le raccordement, chaque fois qu’un intérêt opérationnel le justifie, des 
centres de supervision urbaine gérés par des communes ou des établissements publics de 
coopération intercommunale aux commissariats de police ou aux unités de gendarmerie. D’ores et 
déjà 80 raccordements sont effectifs. 

 
 L’accès direct aux images est de nature à accélérer l’intervention des forces de l’ordre ; 

il améliore substantiellement la qualité de l’information dont doivent disposer les responsables de 
la police et de la gendarmerie pour prendre les décisions qui s’imposent. 

 
 Les maires de nombreuses communes ont compris l’intérêt de ces raccordement en 

termes d’ordre public. Ces dispositifs ne doivent cependant pas se traduire par un transfert vers les 
services de police et de gendarmerie de la charge de visualiser en permanence les images. 

 
 Il importe que la convention signée entre d’une part l’Etat et d’autre part la commune 

ou l’établissement public de coopération intercommunale définisse les règles d’une relation 
confiante entre la collectivité territoriale et l’Etat. 

 
 Un équilibre doit être trouvé entre la nécessité de satisfaire la demande légitime des 

maires ou des présidents d’établissements publics de coopération intercommunale qui financent la 
vidéoprotection d’être informés des conditions de son utilisation et la préoccupation des 
responsables de police et de gendarmerie de préserver une capacité à la fois d’arbitrage entre les 
urgences et de décision dans l’action policière. 
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 Le document ci-joint vise à instaurer ce partenariat entre les services de police ou de 
gendarmerie et la collectivité territoriale. Outre des dispositions relatives au renvoi d’images, il 
précise, dans un objectif de protection des libertés publiques, quelques règles de fonctionnement 
des centres de supervision urbaine et d’accès à ceux-ci. Il organise des échanges entre la 
collectivité et l’Etat sur le fonctionnement des systèmes de vidéosurveillance dans le cadre d’un 
comité de pilotage, dont l’une des missions est de définir les procédures à suivre pour les 
principaux types de situation comme cela se fait déjà dans certaines villes. 
 
 S’agissant d’un modèle de convention, celui-ci n’a pas de valeur contraignante. Vous 
veillerez cependant à n’en écarter certaines dispositions que si des circonstances locales le 
justifient. 
 
 Pour assurer mon information sur cet aspect de la mise en œuvre du plan de 
développement de la vidéoprotection, vous informerez régulièrement le Secrétariat Général du 
Comité Interministériel de Prévention de la Délinquance des dates prévues pour la mise en service 
des nouveaux raccordements et la signature des conventions. 
 
 Je vous rappelle que l’Etat, par l’intermédiaire du Fonds Interministériel de Prévention 
de la Délinquance peut financer à 100% les dépenses d’équipement liées au raccordement des 
centres de supervision urbaine. Ce financement ne saurait cependant être systématique. Il convient 
de s’assurer qu’il présente un intérêt réel pour la sécurité publique, ce qui exclut, sauf exception, 
de raccorder des installations de vidéoprotection ne comportant qu’un très petit nombre de 
caméras. 
 
 De manière plus générale, l’augmentation vraisemblable du nombre de demandes de 
subventions dans les mois à venir, non seulement pour les raccordements mais surtout pour des 
études ou pour l’installation ou l’extension de dispositifs, va vous conduire à définir des priorités. 
Le comité de pilotage stratégique de la vidéoprotection travaille à l’élaboration d’outils d’aide à la 
décision. Dans l’attente de la diffusion de ceux-ci et, en complément des indications contenues 
dans la circulaire du 21 février dernier sur les orientations du FIPD pour 2008, vous trouverez ci-
joint une fiche comportant des éléments pour l’analyse des demandes de subvention des études et 
des dispositifs en matière de vidéoprotection. 
 
 Les services concernés du ministère et la Direction Générale de la Gendarmerie 
Nationale sont à votre disposition pour répondre à vos interrogations. Je vous rappelle qu’une boîte 
fonctionnelle videoprotection@interieur.gouv.fr est en service depuis le 23 mars dernier et sera 
prochainement transformée en site intranet. Elle a pour mission de fournir une réponse rapide à 
toutes les questions 
 
 
 
 
 
 
 
        Michèle ALLIOT-MARIE 



 
 
 
 

 ELEMENTS POUR L’ANALYSE DES DEMANDES DE 
SUBVENTION DES ETUDES ET DES DISPOSITIFS EN 

MATIERE DE VIDEOPROTECTION 
 
 
 
 
I. ETUDES  
 
  Critères minimum pour être subventionnable : 
 

1. Etre intégrée dans une stratégie de sécurité : la vidéoprotection est un outil à 
articuler avec les autres au service d’objectifs communs. 

 
2. Prévoir, pour la définition du système, une association des services de police et de 

gendarmerie. 
 

3. Comporter une étude des usages possibles de la vidéoprotection autres que la 
prévention de la délinquance ou l’utilisation judiciaire (services d’incendie, 
ordures ménagères, propreté des rues, fluidité du trafic…) 

 
4. Comporter un examen de la possibilité d’utiliser des systèmes filaires ou de 

câblage existants ainsi que des techniques de transmission hertziennes pour réduire 
les coûts de Génie civil. 

 
 
II. DISPOSITIF LUI-MEME 
 
 

1. Ne subventionner que des dispositifs ayant un sens en termes de sécurité et notamment 
de prévention de la délinquance. 

 
 Taille critique du dispositif de vidéosurveillance sur la voie publique où sont 

installées les caméras. En dessous d’une caméra pour 1000 habitants, il est tout à 
fait douteux que le projet ait un sens. 

 
 Observation des images 

Les images non observées n’ont pas d’effet direct de dissuasion. En milieu urbain 
(ville moyenne ou grande), un CSU est donc indispensable. 

 
 Transmission aux services de police ou de gendarmerie 

Quand les images ne donnent jamais lieu à intervention elles n’ont pas d’effet 
dissuasif. D’où la nécessité que la collectivité accepte de transmettre les images aux 
services de police ou de gendarmerie avec une liaison payée par l’Etat. 

 
 Accord des services de police ou de gendarmerie sur le dispositif avec notamment 

un avis sur l’emplacement des caméras et son intérêt par rapport aux risques 
de délinquance . 

 



 
 

 
 Respect de l’arrêté de 2007 sur les normes techniques. 

 
 

2. Recherche de la diminution de coûts 
 

 Par la diversification des usages de la vidéoprotection pour d’autres objectifs 
d’intérêt général (salubrité, circulaire, surveillance ou fonctionnement de certains 
services …) à l’intérieur de la collectivité.  

 
 Par la recherche de la mutualisation de fibres optiques et des câbles (pour la 

transmission de données) ou des supports (lampadaires ou feux rouges). 
 

 Par l’organisation des renvois en cas de besoin, vers le CSU des images d’autres 
centres vidéos annexes (hôpital, centre commercial…),  

 
 Par la bonne adaptation des choix techniques aux besoins opérationnels. 

 
 Par la coopération intercommunale qui présente le double intérêt  

o Opérationnel : agrandir l’espace vidéo surveillé et de faciliter la 
relation avec les services de sécurité. 

o Financier : répartir les coûts de fonctionnement.     
 
 

**** 
 
 

Il résulte de ce qui précède qu’un dispositif n’ayant pas fait l’objet d’une étude préalable 
attentive a peu de chance d’être recevable pour une demande de subvention. 

 
L’’intervention financière de l’Etat sera d’autant plus efficace qu’elle portera 
prioritairement sur des études bien conçues. Celles-ci contribueront à convaincre le maître 
d’ouvrage d’investir dans la vidéoprotection.  
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENTRE LA COMMUNE / L’E.P.C.I. 
DE … 
ET  
L’ETAT 
RELATIVE A LA 
 VIDEOSURVEILLANCE 
URBAINE 
 
 

 

 

 



 

 

ci- après dénommées les parties,  
 



 



 



 

ARTICLE 6 : Comité de pilotage  
 
Il est créé un comité de pilotage (au besoin au sein du CLSPD / CISPD) composé du maire ou 
de son représentant et, le cas échéant, du président de l’EPCI ou de son représentant et de la 
direction départementale de la sécurité publique ou du groupement de gendarmerie. 
Ce comité de pilotage : 
 

- participe à l’élaboration du dispositif de vidéoprotection et à son évolution, 
notamment en s’assurant que les lieux surveillés et les périodes pendant lesquelles 
cette surveillance s’exerce correspondent à la réalité de la délinquance, et en étant 
associé au choix des lieux d’implantation de nouvelles caméras ; 

 



 
- élabore en concertation avec le procureur de la République un protocole d’exploitation 

des images signé par le maire ou le président de l’EPCI et le DDSP ou le commandant 
de groupement de la gendarmerie. Ce document définit les modalités de la 
transmission des images par le centre de supervision urbaine aux services de police (u 
de la gendarmerie et les conditions d’utilisation de ces images par ceux-ci et chaque 
fois que nécessaire, les procédures à appliquer pour les principaux types de situations. 

 
- évalue les résultats du dispositif mis en place en s’appuyant sur les indicateurs 

suivants : 
 

 

 


